
Zeitschrift: NIKE-Bulletin

Herausgeber: Nationale Informationsstelle zum Kulturerbe

Band: 7 (1992)

Heft: 3: Gazette

Rubrik: Cantons

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1992/3 GAZETTE NIKE septembre 1992

CANTONS

La conservation des monuments historiques
dans le Canton de Zurich

Les phases de revolution

C'est en 1912 d£jä que le Conseil d'Etat du Canton de

Zurich, sur la base de Loi d'introduction au CCS, a promul-
gue une premiäre ordonnance sur la protection de la nature
et du paysage qui donnait aux autorites communales et ä la
Direction cantonale des travaux publics la possibility de

proteger les monuments et les sites. Le traitement et l'etude
des objets trouv£s tels que les organismes et les antiquites
ont ete pour la premiäre fois definis dans un räglement en
1929. Pourtant il aura fallu attendre jusqu'en 1957 pour que
le Canton comme la Ville de Zurich creent leurs propres
services de conservation des monuments historiques et
d'archeologie. Le service de conservation des monuments
historiques de la Ville de Zurich ayant d£jä fait l'objet d'une
presentation dans la Gazette NIKE (1992/1 pages 23 et 24),
cet article ne se consacre qu'ä revolution de la conservation
des monuments historiques dans le Canton de Zurich.

Des le debut, le service de conservation des monuments
historiques a £t£ subordonn£ ä l'Office des travaux publics
qui, comme le stipule le decret du gouvernement en la
matiere, ne s'etait jusqu'ä present pr£occupe qu'accessoire-
ment de la conservation des monuments historiques.

Le premier conservateur cantonal des monuments historiques,

un archeologue, a done pris, debut 1958, ses fonetions
de conservateur des monuments historiques et archeologue
cantonal ä la fois et s'est preoccupe de ces deux domaines,
tout d'abord ä mi-temps, jusqu'ä sa retraite, 25 ans plus tard.
C'est ä cette £poque que la fusion tout ä fait interessante et
qui ne fut jamais contestee de ces deux domaines d'aetivite
sous l'autorite d'une seule personne a pris fm. L'archeologie
est cependant encore aujourd'hui integree dans le service de
conservation des monuments historiques.

L'activite croissante du bätiment dans le Canton de Zurich
a constamment exige de nouvelles adaptations ä revolution
des circonstances au niveau du personnel et des moyens
financiers. Le decret federal sur les mesures urgentes dans
le domaine de l'amenagement du territoire (1972) qui a

permis et a chargd les cantons de veiller directement ä la

protection des biens culturels immobiliers, a ete pour le
service de conservation des monuments historiques et le
service d'archeologie le debut d'une extension marquante.
Les täches incombant au Canton conformement ä la nou-
velle Loi sur la planification et les constructions de 1975 ont

ainsi pu etre ä peu pres menees ä bien. Devolution du
service de conservation des monuments historiques s'est
ensuite poursuivie par petites Stapes, aujourd'hui on peut
considerer qu'elle est provisoirement arrivee ä terme comp-
te tenu de la situation financidre du Canton.

A l'heure actuelle, le service cantonal de conservation des

monuments historiques dispose de 21 postes prevus dans le
tableau des effectifs et surtout en arch6ologie d'un grand
nombre de collaborateurs independants.

L'organigramme simplifie du service est le suivant:

Service cantonal de conservation des monuments historiques:

Archeologie / Projets / Demandes de permis de
construire / Documentation; Inventorisation.

Cette structure a fait ses preuves dans la pratique. Les

projets les plus importants sont etudies en equipes au sein

desquelles les quatre branches sont representees (l'archeologie

egalement). Les domaines d'aetivite communs entre
l'archeologie et la conservation des monuments historiques
ont augmente au fil des annees. C'est ainsi, par exemple,
qu'un pare datant du XlXeme siecle fait actuellement l'objet
de travaux de restauration sur la base d'une etude archeo-
logique.

Les taches prevues par la Loi de 1975 sur la planification
et les constructions

Le paragraphe III de cette Loi determine les taches qui
incombent ä la conservation des monuments historiques et
ä l'archeologie et defmit les objets susceptibles d'etre
proteges:

1. Les centres de villages, les quartiers, les rues et places,
les ensembles de bätiments, les bätiments individuels et les
elements de ces bätiments qui, en tant que temoins importants

d'une epoque politique, £conomique, sociale ou
architectural, doivent etre proteges ou qui influencent de maniere
determinante le paysage, l'habitat ou leur environnement.

2. Les Lieux prehistoriques et historiques et les objets
attaches ä ces lieux ainsi que les zones d'importance archeo-
logique.

3. Les pares, les jardins, les arbres, les forets, les bosquets et
les haies.

Les autorites chargees de la protection de ces differentes
categories ont pour täche l'elaboration d'inventaires. Le
conseil communal est responsable des objets d'importance
communale, la Direction des travaux publics est responsable

des objets d'importance regionale et cantonale. Les
inventaires n'ont aueune valeur contraignante pour les

proprietaires prives et ne representent done pas une mesure
de protection. Les inventaires sont avant tout des instru-
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ments de travail pour les autorites et servent ä repartir les

competences.

Les mesures de protection ä prendre sont decidees cas par
cas et doivent etre definies avec precision pour ce qui est du
lieu et des objectifs vises. Elles ont pour but d'assurer
l'entretien et le bon dtat des objets ä protdger et, si neces-
saire, de prevoir les travaux de restauration. Le propridtaire
d'un objet devant etre place sous protection peut exiger de
l'autorite communale une decision quant au bien-fondd du
placement sous protection, decision que l'autoritd doit lui
fournir dans une periode d'un an ä compter du ddpöt de la

requete. Si la mesure de protection prevoit une expropriation

materielle, le proprietaire peut recourir au droit sur
l'expropriation pour defendre son point de vue. La commune

de son cote peut dans certains cas exiger de devenir
proprietaire de l'objet.

A cote des services officiels, le Conseil d'Etat a trois
commissions consultatives ä disposition: la Commission

pour la protection de la nature et du paysage, la Commission

pour la protection des monuments historiques et la
Commission pour l'archeologie. Les problemes depassant le
cadre communal doivent obligatoirement, de par la loi, etre
soumis ä ces commissions.

Le service cantonal d'archeologie

Le service cantonal d'archeologie a en premier lieu pour
objectif d'eviter la destruction des objets archeologiques en
general. Lorsque cela n'est pas possible, son travail consiste
ä faire des recherches archeologiques sur les objets et ä

preserver le resultat de ces recherches sous forme de

sources historiques pour la posterity. Afin de mener ce
travail ä bien, le service cantonal d'archeologie a tout
d'abord pour täche l'elaboration de l'inventaire de tous les
sites archeologiques se trouvant dans le Canton.

En archeologie, la prospection joue un role determinant car,
d'une manure generale, la protection de la substance

archeologique ne peut etre ä peu pits garantie que si

1'archeologue est en mesure d'agir avant que les engins de

terrassement ne commencent leur travail. En plus des

moyens traditionnels de prospection, on utilise depuis quelques
annees des methodes telles que la prospection par prises de

vues aeriennes et diverses methodes geophysiques. Une
invention recente, un dispositif geoelectrique de mesure,
donne par exemple des resultats prometteurs, il permet, en
une seule journee, de prospecter plus d'un hectare de terrain
et, grace ä l'aide d'un ordinateur, de localiser avec exactitude
les structures archeologiques importantes sous la surface de
la terre.

Lorsqu'il n'est pas possible de proteger un site archeologique,
le travail du service cantonal d'archeologie consiste ä

faire des recherches approfondies, ä reunir une documen-
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tation detaillee et enfin ä publier toutes les informations
ainsi obtenues sur un site sous forme de rapports.

Le service d'archeologie a la possibility depuis 1961 de

publier ces rapports dans les 'Berichte Zürcher Denkmalpflege'.

Pour les travaux plus importants, la serie 'Berichte
Zürcher Denkmalpflege, archäologische Monographien' a
ete creee en 1984. Jusqu'ä present 10 brochures ont ete
publiees dans cette sdrie. D'autres organes, tels ques les

revues specialisees (comme par exemple la revue de la
Society Suisse de Prehistoire et d'Archdologie 'archdologie
Suisse') ouvrent egalement leurs colonnes ä ces rapports
archdologiques.

Le Service cantonal de conservation des monuments
historiques

Comme dejä mentionne dans cet article, la Direction des

travaux publics est competente pour la protection et l'entretien

des monuments et des sites situes en dehors du cadre
communal. La mise ä execution des mesures est du ressort
du service cantonal de conservation des monuments
historiques qui a egalement pour tache de conseiller les autorites
communales dans le domaine de l'entretien et de la protection

des objets classes d'importance communale. L'inventaire

des objets classes d'importance regionale et cantonale
recense 1'500 objets individuels. A cela s'ajoutent 128 sites
situes en dehors des frontiyres communales.

Depuis de nombreuses annees, des montants sont alloues

pour la restauration des objets classes de toutes categories.
Ces montants sont accordes ä condition que l'objet place
sous protection soit greve d'une servitude. Jusqu'ä present
1'800 objets ont ainsi ete places sous protection.

En 1992, le budget l'Etat ä disposition pour les montants
alloues et les dedommagements s'elevait ä 18 millions de
francs: 11 millions de francs provenant du Fonds de loterie
et 7 millions de francs provenant du Fonds pour la protection

de la nature et du paysage. Pour les annees ä venir, il
faut s'attendre ä une forte reduction de la somme provenant
du Fonds pour la protection de la nature et du paysage.

L'etude des projets et le suivi des travaux de restauration des

nombreux bätiments sont effectues par cinq conseillers en
construction (architectes et historiens d'art) places sous la

responsable d'un historien d'art. Le Canton est divise en
quatre secteurs. Le service de documentation, qui est place
sous la direction d'un historien d'art, emploie quatre colla-
borateurs ä plein temps et un certain nombre de collabora-
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teurs ext£rieurs, s'occupe des tres nombreuses archives et
est responsable pour les etudes analytiques ainsi que pour
la mise au point de la documentation definitive (en collaboration

avec les conseillers en construction).

Andreas Pfleghard

L'encouragement de la culture dans le Canton
de Zurich

Jusqu'en 1970, l'encouragement de la culture au niveau
cantonal reposait essentiellement sur la Loi sur I'enseigne-
ment de 1859 et sur divers decrets sur la promotion de la
litteratureet des arts plastiques. C'esten 1940 que le Canton
a commence ä subventionner les institutions culturelles des

villes de Zurich et de Winterthour car les responsables
s'£taient rendus ä l'evidence que les communes 6taient
depass£es par le fonctionnement des musees et des organis-
mes n6s d'initiatives privees et aujourd'hui encore en ma-
jorite de droit priv£, ayant pour objectif l'organisation de

pieces de theatre et de concerts. Alors que, pendant de
nombreuses d6cennies, les instituts culturels municipaux
re^urent des subventions modestes dont le montant prove-
nant du Fonds pour les objectifs d'utilite publique, etait fixe
chaque annee, le peuple refusa de justesse en 1964 le projet
visant l'octroi de subventions ordinaires annuelles aux sept
grands instituts culturels de Zurich et de Winterthour. Le
Conseil d'Etat fit alors une nouvelle tentative non pas dans
le sens souhait£ dans une motion du parlement visant des

projets differents pour chaque institut culturel mais en
proposant un vaste projet de loi pour l'encouragement de la
culture. Ce projet fut accepte ä forte majorite lors de la
consultation populaire du ler fevrier 1970, entre autres
parce que - un miracle de la legislation - il ne comprennait
que six paragraphes et pas un seul chiffre! Ces chiffres
figurent cependant dans les dipositions d'application de
l'ordonnance.

La loi sur l'encouragement de la culture

La loi sur l'encouragement de la culture du Canton de

Zurich a ete sciemment con^ue comme un texte-cadre qui
permet de tenir compte de revolution des besoins culturels
et des formes d'expression et de s'y adapter avec flexibility.
La Loi sur l'encouragement de la culture du Canton de

Zurich respecte le principe de complementarite: ce que les

personnes privees et les communes sont en mesure de
r£aliser sans aide de l'Etat n'est pas subvention^ par le
Canton. L'encouragement de la culture au niveau cantonal
est plac£ sous la responsability d'un service relativement
petit doty de seulement trois postes faisant partie de la
section des affaires g6n6rales de la Direction de 1'instruction
publique. Cette structure permet d'avoir une bonne vue
d'ensemble de la situation, d'etablir facilement des contacts
et des relations mais exige des responsables un engagement
ä la limite de Ieurs possibilites surtout si leur desir n'est pas
uniquement de gerer la culture mais 6galement de la vivre.
La Commission pour l'encouragement de la culture formee
de quatre groupes de travail permanents reunissant seize
membres conseille la Direction de 1'instruction publique et
fait des propositions pour la repartition des credits accordes

par le Conseil d'Etat en faveur de l'encouragement de la
culture.

La loi sur l'encouragement de la culture a fait ses preuves au
cours des vingt dernieres annees et a permis de faire evoluer
le budget de la Direction de 1'instruction publique en faveur
de l'encouragement de la culture qui est passe de 6 millions
de francs ä environ 38 millions de francs aujourd'hui. La plus
grande partie de ce budget, c'est-a-dire 28 millions de

francs, est consacree ä l'octroi de subventions pour encou-
rager les manifestations culturelles et pour assurer la
stability financi&re des sept grands instituts culturels d'impor-
tance regionale de Zurich et Winterthour. A l'heure actuel-
le le Canton verse ä ces instituts 36% de la somme totale des

subventions dont ils beneficient. En comparaison, les 10

millions de francs restant ä disposition pour l'octroi de
subventions annuelles peuvent paraitre plutot modestes,

pourtant leurs effets ne le sont pas. Iis permettent d'encou-
rager les initiatives culturelles dans les communes (tradi-
tionnelles comme les choeurs et les pieces de theatre ainsi

que moins conventionnelles comme les activites des centres
culturels), de promouvoir les groupes de danse, de theatre
et de musique qui sont toujours plus nombreux ä se creer et
d'octroyer des subventions et des prix ä des createurs
litteraires et ä des artistes specialises dans les arts plastiques.

Les problemes de l'encouragement de la culture par l'Etat

Un des problemes majeurs de l'encouragement de la culture
par l'Etat ä l'heure actuelle vient du fait que 75 % des credits
mis ä disposition par la Ville et le Canton sont accordes ä des

instituts culturels bien determines et essentiellement aux
instituts consideres comme majeurs (4 ä Zurich et 3 ä

Winterthour) et qu'il ne reste que peu de moyens pour les
activites spontanees et les nouveaux projets. Les recettes
enregistrees par ces instituts culturels (provenant des
entrees, des cotisations des membres et des dons) qui s'elevent
ä 40 % sont importantes comparees ä la moyenne internationale,

pourtant le fosse se creuse toujours plus entre les

recettes et les depenses. Pour cette raison, le Conseil d'Etat
s'est declare pret ä prendre la responsabilite politique et
financiere de 1'institut culturel le plus coüteux et unique
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dans son genre dans le Canton, l'Opera de Zurich, au cas ou
le peuple donnerait lors de la votation son accord ä une
augmentation des depenses de 20 millions de francs par
annee. Les communes de l'agglomeration zurichoise dans

lesquelles habitent plus de 50 % des visiteurs r£guliers des

instituts culturels de la ville contribuent au financement de

ces instituts par le versement de subventions destinies ä

assurer la perequation financiere. Le modele zurichois a fait
ses preuves et semble etre plus valable et plus efficace que
la constitution dissociations de soutien.

Les formes de culture alternatives

A cote des grands instituts traditionnels, des formes de

culture dites 'alternatives' et des groupement culturels
spontanes offrent depuis le debut des annees 80 dans les

villes, mais egalement de plus en plus dans les communes
rurales, une autre approche de la culture. Ces groupes
presentent leurs spectacles dans des locaux ä Infrastructure

modeste, au moyen de decors et de costumes improvises
oü regne une atmosphere detendue. Leur objectif est de

s'orienter vers un style culturel interdisciplinaire qui integre
la parole, le son, l'image et le mouvement. Ces groupes
payent eher leur desir de rester libres et independants des

grands centres culturels et des contraintes. Le financement
de chaque production doit etre chaque fois remis en question

et assure soit par des subventions relativement mode-
stes soit par la garantie que les communes et le Canton
couvriront le deficit. Les cachets mensuels peu eleves

rendent difficile l'engagement total et continuel. La Ville de

Zurich a done commence ä accorder des subventions an-
nuelles regulieres ä quelques groupes de danse, de musique
et de theatre qui se sont distingues par quelques annees de
travail couronne de succes. Ces subventions servent ä

couvrir les frais ^infrastructure ce qui facilite enormement
les conditions de production.
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Les auteurs de ces volumes qui sont charge de cours ä

l'Universite et ä l'EPF ont ainsi la possibility de transmettre
leurs connaissances aux jeunes generations.

C'est Hans Martin Gubler qui a pris les premieres mesures

pour informatiser le nombre toujours plus important de
donnees ä disposition. Ce domaine de l'inventorisation est
maintenant completement informatise, les sources ecrites et
les images sont en memoire et le traitement de texte
s'effectue en relation directe avec la banque de donnees
interne nouvellement constitute.

Sylvia Staub

L'Inventaire des monuments d'art et d'histoire

Entre 1938 et 1949, quatre volumes de la serie 'Les Monuments

d'Art et d'Histoire de la Suisse' elabores par Konrad
Escher et Hermann Fietz ont paru, consacres ä la Ville de

Zurich et ä ses environs, suivis en 1952 par le volume de

Richard Zürcher et Emanuel Dejung consacre ä Winter-
thour. En 1978, aprts une interruption de plus de 20 ans,
paraissait une nouvelle version du Canton de Zurich elabo-
ree par Hans Martin Gubler. De 1978 ä 1986, les volumes
sur les disctrits d'Uster, de Pfäffikon et de Winterthour (sans
la ville) ont ete publies. En 1989, la nouvelle version de Ia

vieille ville de Zurich a ete entreprise par Christine Bar-
raud-Wiener et Peter Jezler en collaboration avec la Ville
de Zurich. Karl Grunder qui est en charge de l'Inventaire
des monuments d'art et d'histoire dans le Canton de Zurich
depuis 1991, a repris le travail interrompu par le deces

premature de Hans Martin Gubler en 1989 sur le district de

Dietikon. Le futur champ de travail sera la Ville de Zurich.
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